
Comme indiqué ci-contre le colonel O. Meynier,
officier des Affaires Indigènes, écrivit, en 1921, un livre
sur L’Afrique noire.

Un tel ouvrage comportait souvent un chapitre de
« colonisation comparée », où l’auteur, avec une
objectivité que l’on pouvait à bon droit qualifier de
restreinte, exposait quels étaient les méthodes des
différentes Métropoles coloniales, les comparait et les
critiquait.

Au mieux,, cela donnait un exposé dont le schéma
se résume à « Les Autres sont bien, mais Nous sommes les
Meilleurs »…

On trouvera ci-après ce qu’il pense de la
colonisation du Congo par la Belgique. Mais on est  un
peu surpris de voir qu’en 1921, ce qu’il écrit concerne
encore l’EIC, repris par la Belgique en 1908 ! Treize ans
de retard sur l’info…Bravo, les PTT !

Pourtant, la documentation du colonel sur les
affaires coloniales belges semble très up to date sur d’autres points puisqu’un peu plus loin, il
s’avère qu’il est au courant, non seulement de la reprise du Congo par la Belgique, mais même
de ce qu’au Ministère des Colonies, Jules Raskin a cédé la place à Louis Franck. Ceyye nouvelle
semble d’ailleurs le réjouir, sans que l’on perçoive trop bien pourquoi.

Mais, en 1921, les vainqueurs de la guerre de 14 n’ont pas encore fini de débattre des
conséquences de ces divers traités qu’ils ont imposés aux vaincus et dont la liste ressemble à
un annuaire touristique des environs de Paris : Versailles, Sèvre, Saint-Cloud, Saint-Germain
en Laye… Ils comportent notamment la mise sous la tutelle de la SDN des anciens territoires
et possessions coloniale de l’Allemagne, de l’Autriche-Hongrie et de l’Empire Ottoman « qui
ne sont pas assez avancés pour se gouverner eux-mêmes ». La SDN, à son tour, confie
l’exécution de ce mandat à un – parfois plusieurs – de ses états membres, en général ceux qui
possèdent déjà des colonies dans les mêmes parages. Il ne faut pas oublier non plus que la
délimitation précise, sur le terrain, des frontières entre colonies voisines, se prolongea
jusqu’assez tard dans les années ‘20.

Le mandat n’est pas une annexion… mais cela y ressemble beaucoup. Tellement, même,
qu’aux yeux du grand public, cela revient au même. Et les représentants des diverses nations
coloniales vienne taus négociations, comme on dit, « avec des dents si longues qu’elles rayent
le parquet… La délégation belge à la conférence de la paix emporte, dans ses dossiers, les
revendications capitales des nationalistes belges. Des obstacles insurmontables vont toutefois
les enterrer pour de bon. Le gouvernement belge s’était déjà lié les mains envers les Pays-Bas
en 1916, en déclarant qu’il n’aspirait pas à des annexions du territoire néerlandais1. Les

1 C. VAN DER KLAAUW, Politieke betrekkingen lussen Nederland en België1919-1939, Lelden, 1953, p. 6-7.
Cette renonciation “plombait” sérieusement toute revendication belge en ce sens que les revendications les mieux
fondées qu’elle aurait pu présenter, comme la Flandre zéelandaise, Venlo, etc… étaient précisément visées par
elle.



revendications expansionnistes ne sont pas supportées par l’opinion publique belge qui, dans
sa grande majorité, n’est préoccupée que par la reconstruction de son pays pillé, saccagé, qui
veut vivre heureux et tranquille en jouissant de la paix et de la liberté retrouvées. Dans les partis
politiques et dans le gouvernement même, se manifestent de fortes oppositions au contenu du
dossier belge amené à Versailles. En plus, les prétentions annexionnistes doivent
inévitablement heurter des pays avoisinants comme les Pays- Bas auxquels un grand nombre
de Belges, qui s’y réfugièrent pendant la guerre, doivent beaucoup. Les aspirations
luxembourgeoises des Belges n’ont pas plus de chance d’aboutir, car les Français ont des
intentions qui vont dans la même direction. A tout cela, s’ajoute encore sur le plan théorique le
principe wilsonien du droit des nationalités. Dans ce cas, que peut faire une Belgique qui, à
Versailles, se promène un peu perdue dans la cohorte des nations de second ordre qui n’ont en
fait, qu’à attendre qu’il plaise aux Grands de décider de leurs dossiers?

Finalement, la Belgique obtient quelques petites satisfactions qui, compte tenu des
demandes initiales, consacrent l’échec du nationalisme « belgiciste » : le statut de neutralité
appartient au passé; on a fixé une priorité pour le payement de 2 milliards et demi de marks
d’or comme avance sur les dommages de guerre; Moresnet, Eupen et Malmédy sont annexés et
une partie du domaine colonial allemand en Afrique (le Ruanda/Urundi) tombe sous mandat
belge. Après quelques discussions sans écho, la Chambre admet l’inévitable, ratifie le traité de
paix, et accède de ce fait à la SDN.

Au cours des négociations, la France et la Grande-Bretagne se heurtèrent assez
violemment au sujet du Kamerun allemand, dont chacun d’eux aurait voulu obtenir le mandat.
Mais la victoire des Alliés dans ce territoire avait été en grande partie remportée par la Force
publique du Congo, c’est-à-dire par des soldats congolais commandé par des officiers belges,
et il était, à son extrémité sud-est, fort voisin du Congo. L’on pouvait craindre que, comme à
Berlin où, en 1885, Léopold II avait réussi à faire reconnaître son EIC pour qu’il fasse tampon
entre les colonisations allemande, française et britannique, tout ou partie du « morceau » ne soit
confié à la Belgique, pour éviter des frictions anglo-françaises.

Il était donc très souhaitable, tant que les négociations duraient encore, de rappeler que
le Congo belge avait eu, à l’époque léopoldienne, une réputation de pays bien terrible et
redoutable !

Finalement, le Kamerun, qui devait son   nom aux « gamarões » (crevettes, en portugais)
fut partagé en Cameroun /Cameroon entre la France et la Grande-Bretagne.
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